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26 - CANTONNEMENT DE SERVITUDE
ZAC TÔT SUD MARGANNES

Dans le cadre de l’aménagement de la première phase de la ZAC Tôt Sud Margannes, une servitude de
passage de canalisation a été consentie au profit de la commune sur les parcelles 173 BZ 48 et 50 restant
appartenir à l’établissement Public Foncier de Normandie aux termes de l’acte reçu par Maître François
Chevalier WYNDHAM JONES le 21 juin 2018.

Le fond dominant de la  servitude de passage de réseaux et de canalisations est la parcelle 173 BZ 47
appartenant à Normandie aménagement mais destinée à intégrer le domaine public communal à l’issue
des travaux d’aménagement. La servitude grève les parcelles 173 BZ 48 et 173 BZ50, alors qu’elle ne
concerne  qu’une partie de ces parcelles délimitées en bleu sur le plan.

Les parcelles 173 BZ 48 et 173 BZ 50 ont fait l’objet de divisions pour permettre la revente des lots des
chambres 1 et 2. L’ensemble de ces parcelles « filles » se trouvent donc grevées de cette servitude alors
qu’elles ne sont pas concernées par le passage de la canalisation.

Il y a donc lieu de procéder à un cantonnement de la servitude aux parcelles strictement nécessaires à
savoir les parcelles 173 BZ 163 et 173 BZ 147 .

La servitude grévant les  autres parcelles issues de la division des parcelles 173 BZ 48 et 173 BZ 50
n’étant pas nécessaire ; la commune peut renoncer à la servitude sur celles-ci.

Le conseil municipal est invité à : 

• autoriser le cantonnement de la servitude de passage de canalisation et de réseaux aux parcelles 173
BZ 163 et 173 BZ 147 appartenant à Normandie Aménagement et destinées à intégrer le domaine public
de la collectivité à l’issue des travaux d’aménagement de la ZAC,

• autoriser Monsieur le Maire avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à signer l’acte
authentique ainsi que tous les documents y afférents, 

• dire que les frais inhérents à l’acte notarié seront à la charge de Normandie Aménagement,  sur le
compte de la ZAC.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18h27 Nombre de votants : 53

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 1
Karine DUVAL

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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